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ARRETE 
Arrêté du 4 août 2009 modifiant l'arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à

l'interruption volontaire de grossesse 

NOR: SASS0904169A 
Version consolidée au 23 août 2009 

La ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction
publique et de la réforme de l'Etat et la ministre de la santé et des sports, 
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu l'arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l'interruption volontaire de grossesse ;
Vu l'arrêté du 4 avril 2008 portant modification de l'arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à
l'interruption volontaire de grossesse ;
Vu l'avis de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés en date du 2 juillet 2009 ;
Vu l'avis du conseil central d'administration de la Mutualité sociale agricole en date du 3 juin 2009, 
Arrêtent :

Article 1
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Arrêté du 23 juillet 2004 - art. 1 (V)

Article 2
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Arrêté du 23 juillet 2004 - art. 3 (V)

Article 3

Le directeur de la sécurité sociale, la directrice de l'hospitalisation et de l'organisation des soins et le directeur
général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont chargés de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 août 2009.

La ministre de la santé et des sports,

Pour la ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice

de l'hospitalisation

et de l'organisation des soins :

Le chef de service,

F. Faucon

La ministre de l'économie,

de l'industrie et de l'emploi,

Pour la ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général

de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
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Le chef de service,

P. Fond

Le ministre du budget, des comptes publics,

de la fonction publique

et de la réforme de l'Etat,

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur

de la sécurité sociale :

Le chef de service adjoint

au directeur de la sécurité sociale,

L. Habert


